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La prévention de l’exploitation des enfants et 
la décision de traîner les auteurs de ces délits
devant la justice font partie des questions les 
plus pressantes, mais négligées, à l’ordre du jour
international. La traite d’enfants, en particulier –
souvent pour les livrer de force au commerce du
sexe ou pour leur confier des tâches dangereuses
ou des travaux domestiques – est un aspect lar-
gement répandu de ce problème et mérite une
attention particulière tant de la part des gouver-
nements que de la communauté internationale. 
Il est vrai que les enfants victimes d’exploitation
sont parmi les moins visibles car ceux qui en
profitent se gardent bien de leur donner accès
aux services sociaux, même quand ils existent.

La traite des enfants est à l’origine de

multiples violations de leurs droits

La traite des enfants prend diverses formes.
Certains enfants sont enlevés, d’autres sont
dupés et d’autres encore choisissent d’accepter 
de faire l’objet d’un trafic, séduits par la pro-
messe de gagner un peu d’argent sans être
conscients du niveau d’exploitation auquel 
ils seront soumis. La traite d’enfants passe tou-
jours par un voyage, que ce soit à l’intérieur du
pays – par exemple d’une région rurale vers une
station touristique – ou vers un autre pays. Une
fois arrivés à destination, ces enfants disparais-
sent dans le monde clandestin de l’illégalité.

Ces déplacements privent les enfants de leurs
familles, de leurs communautés et de leurs
réseaux d’aide; ils les plongent dans un monde où
ils sont totalement isolés et des proies faciles à
exploiter. Souvent, ils finissent dans des régions
dont ils ne parlent pas la langue, ce qui les laisse
encore plus démunis et les empêche de trouver de
l’aide et de s’enfuir. Comme ils sont arrivés là illé-
galement et sans papiers, ils ont peur de la police
ou des autres fonctionnaires et ils ne peuvent pas
faire respecter les droits qui leur permettraient
d’avoir accès aux services comme tout un chacun.

Ces enfants échappent aussi au statisticien. Il est
notoirement difficile de réunir des données sur
ces enfants. Cependant, malgré le manque de sta-
tistiques fiables à l’échelon mondial, 1,2 million
d’enfants seraient victimes chaque année de la
traite40.

Si la traite d’enfants se pratique dans l’ombre
sans suivre de règles particulières ou de chrono-
logie préétablie, il est possible d’identifier certai-
nes caractéristiques régionales :

• En Afrique occidentale et centrale, la forme de
traite des enfants la plus courante est le prolon-

gement d’une pratique traditionnelle – souvent
une stratégie de survie – en vertu de laquelle les
enfants sont « placés » dans des familles où ils
se voient confier des tâches subalternes. Cette
pratique est utilisée de plus en plus souvent
pour exploiter les enfants, tant dans leur foyer
qu’à l’extérieur. Les enfants sont aussi exploités
dans les plantations et les mines, et dans les
pays frappés par un conflit, il arrive que les
milices les enlèvent directement.
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Figure 3.5 : Exploitation sexuelle à des fins 

commerciales

Source : Organisation internationale du Travail, « Une Alliance mondiale contre le travail
forcé », OIT, Genève, 2005.
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